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Collectif Liberté-Gratuité-Pont du Gard 
Avant-propos : bien «lire » les déclarations de P. Toeschi  

lors de sa conférence de presse du 4 décembre 2014 
Les chiffres tirés de la presse: 
1,5 millions de visiteurs en 2014, en hausse de 11% . 
17% des entrées correspondent à des « gratuités Gardois », soit 255.000 entrées. 
265.000 touristes en groupe soit 10.000 autocars environ. 
 
Première remarque : déduction faite des entrées gratuites, la fréquentation payante est en baisse. Environ 
135.000 entrées supplémentaires enregistrées, mais 255.000 gratuités qui n’existaient pas l’an dernier. On voit 
bien que les entrées payantes ont diminué de 120.000 environ (les chiffres de l’EPCC sont des estimations ; 
les nôtres aussi, mais l’ordre de grandeur est bon). 
 
Deuxième remarque : Aucun chiffre d’entrée-piéton n’est donné. Pourquoi les cacher ? Sont-ils trop faibles 
pour justifier le blocus du Site ? 
 
Troisième remarque : Au moment de la création du Site, le pont du Gard recevait environ 1,2 millions de 
visiteurs. C’était un espace de totale liberté et de gratuité. 
15 ans après, le nombre de visiteurs n’a pas changé. Le pont du Gard est en passe de devenir une forteresse.  
 
Surtout, 300 millions de francs (45,5 millions d’euros) ont été dépensés pour sa création (dont 100 millions 
à la charge des Gardois) et 30 millions d’euros (200 millions de francs) de subventions annuelles d’équilibre 
ont été déversés dans le tonneau de Danaïdes. 
 
Il faut faire quelque chose pour contenir l’hémorragie. 
 
Evidemment pas ce que fait l’EPCC –faire payer toujours plus cher- car la clientèle fuit : l’apport des gros 
contingents de touristes en groupe peine à compenser la diminution de la clientèle individuelle. 



Collectif-Liberté-Gratuité-Pont du Gard 

Création le 19 juin 2013 en réaction au bouclage du Site du pont du Gard 
 

Composition: associations, entreprises et adhérents individuels 
 

Effectifs des associations membres: plusieurs milliers 
 

Effectifs avec les associations nationales: plus de 150.000 
 

Pétitions recueillies: 14.000 à ce jour, sur internet (8900) et sur papier 
   

Qui sommes-nous? 

Un groupuscule, vraiment? 



Une capacité de mobiliser… 

…dont nous avons fait un 
usage volontairement 
limité jusqu’à présent 



 le retour immédiat à l’accès libre et gratuit des 
piétons et des cyclistes tel qu’il a été prévu dans la 
charte constitutive du site ; 

 le passage de la future Voie Verte par le pont du 
Gard, évidemment sans « péage ». 

Nos objectifs, depuis notre création 

L’enquête publique sur le déclassement de la RD 981 ayant pour but 
revendiqué par le personnel de l’EPCC de légaliser l’accès payant 
pour tous, tout le temps, nous l‘avons évidemment combattu et 
nous continuerons à le faire. 



En quoi la configuration des lieux impose-t-elle le 
libre accès au pont du Gard?  

Que proposons-nous pour clarifier les conditions 
d’accès et de circulation au pont du Gard. 

Chacun dira pourquoi il défend le libre accès. Au nom 
du collectif je propose d’expliquer:  
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Le domaine du pont du Gard est sillonné par de nombreux axes 
légalement d’accès libre et gratuit: la RD 981, les GR 6 et 63 et plusieurs 
itinéraires de petite randonnée. Légalement, il est donc complètement 
« perméable » pour les promeneurs à pied. 
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La route départementale 981 

• Elle appartient à la voie publique du 
département, sinon on ne serait pas en train 
d’essayer de la déclasser. 

• De ce fait, la circulation doit y être libre et 
gratuite (liberté publique). 

• Tout obstacle au libre passage des usagers 
autorisés est illégal. (les barrières posées par 
l’EPCC)  

• L’EPCC viole la loi en faisant payer un péage pour 
emprunter la RD 981. 
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Les itinéraires de randonnée 

• Le GR 6, le GR 63 et plusieurs itinéraires de randonnée 
traversent le Site. 

• Or: art L-361-1 du code de l’environnement: 

• Il est interdit d’interrompre un itinéraire de randonnée 
inscrit au PDIPR sans proposer un itinéraire de remplacement 
ayant les mêmes qualités. 

• Les piétons circulent librement sur les itinéraires de 
randonnée. 

• Le contrôle des piétons sur les itinéraires de randonnée par 
l’EPCC est donc illégal. 

• En clair, tout péage est interdit. 



Ce que nous voulons 

Rétablir le « libre accès pour tous, tout le temps » au pont 
du Gard et au Gardon. 

Pourquoi? 
1- Parce que c’est ainsi que le conseil général a aménagé 
le pont du Gard en 1998.  
Extrait de l’avenant n°1 au traité de concession: 
 
« Le concédant demande que l’accès au pont du Gard reste libre et gratuit 
pour tous, toute l’année. 
Par ailleurs, il demande au concédant d’offrir aux visiteurs les services 
gratuits suivants : toilettes publiques, douches, infirmerie, change bébés. A 
ce titre, le concédant versera une aide financière au concessionnaire de 
1.500.000 francs par an, montant forfaitaire et non révisable. » 

 



Communication du conseil 
général lors de la création du 
Site de pont du Gard 
 
Gratuitement on pourra: 
Admirer le pont du Gard 
 
Pique niquer, 
 
Nager dans le Gardon, 
 
Utiliser les toilettes publiques,  
 
Etc… 
 
Le conseil général a voulu que le Site 
du pont du Gard soit un lieu 
accueillant, ouvert, gratuit pour tous- 
sauf les espaces payants- nous voulons 
qu’il le reste! 



Suite des promesses du conseil 
général fidèlement traduites dans 
les textes créant le Site et les 
conventions avec l’exploitant) 
 
Activités payantes (liste restrictive, 
chaque activité étant achetable 
séparément): 
 
Mémoire de garrigue  (restitution 
de paysages agricoles anciens); 
Cinéma; 
Exposition permanente (musée du 
Site); 
Expositions temporaires; 
Ludothèque. 

Et c’est tout! 



2ème raison: 
Pour réaliser 

la Voie Verte du pont 
du Gard par le pont du 
Gard, projet porté par 

M. Jean Denat 
 

Ci contre, projet présenté le 4 
décembre 2012 



3ème raison: pour faire toute leur place 
au cyclotourisme, au tourisme et aux 
déplacements doux, toutes activités 

favorisées au niveau national et 
départemental et bannies du Site du 

pont du Gard depuis 2013  



Notre solution 

• Assurer la séparation physique entre les 
promeneurs et la clientèle du Site du Pont du 
Gard. 

• Ainsi, empêcher les promeneurs d’accéder sans 
payer aux « espaces de service public et de 
médiation », c’est-à-dire le musée, le cinéma, la 
ludothèque et le parcours « Mémoire de 
garrigue », accessibles seulement après 
payement des droits d’entrée au Site. 



Le moyen: séparer les entrées et les 
circulations 

La configuration des 
lieux s’y prête 

Deux entrées, 
Deux parkings 
Possibilité de deux 
circuits différents 



Domaine géré par l’EPCC 

Dans la vaste 
enceinte du Site 
les espaces de 
« service public et 
de médiation » 
n’occupent 
qu’une surface 
restreinte 



Domaine géré par l’EPCC 

« Site » (musée et commerces) 
Mémoire 

de 
garrigue 

Espaces de « service public  
et de médiation » 

Dans la vaste 
enceinte du Site 
les espaces de 
« service public et 
de médiation » 
n’occupent 
qu’une surface 
restreinte 



Entrée rive gauche: parking réservé aux 
visiteurs du Site du pont du Gard et 
autocars 
 
Par réalisme économique, nous acceptons le 
principe du « forfait » introduit en 2009. Sans cette 
forfaitisation, le Site est voué à péricliter. Or nous 
voulons qu’il vive. 



Séparation à 
créer entre 
espaces 
payants et 
espace libre 

Passage 
promeneurs 

(RD 981) 

Principe de fonctionnement de l’entrée Rive Gauche 
(accès au Site) 

Par le parking les visiteurs ont accès à tous les « espaces de service public et de 
médiation » : Payement du forfait correspondant au tarif actuel. 
A pied, les promeneurs peuvent gagner le pont du Gard par la RD 981, sans passer par 
le Site: accès libre et gratuit au pont du Gard, mais pas aux bâtiments du Site. 



Entrée rive droite: parking  promeneurs. 
 
Possibilité de tarification du parking au temps passé. 
 
Accès à tout le domaine sauf les « espaces de 
service public et de médiation » (bâtiments du Site 
et Mémoire de Garrigue). 
 
Pas d’aménagement nécessaire 



Sur le pont Pitot, partagé entre les visiteurs 
du Site du pont du Gard et les promeneurs, 
priorité aux piétons. 

Les cyclistes mettent pied à terre, comme 
cela a été convenu lors de la préparation du 
projet de Voie verte par le pont du Gard. 



Ce que veut faire le Site: faire payer tout le 
monde, tout le temps. Pour cela clore le 
Site hermétiquement et multiplier les 
contrôles. 
 
C’est rigoureusement contraire aux 
principes fondant l’aménagement du pont 
du Gard. 
 
Cela ne coûte rien…. (les travaux ont déjà 
été faits illégalement sur la voie 
publique)… en nouveaux travaux, mais 
mobilise du personnel de contrôle. 
 
Cela ne rapportera rien car le plus grand 
nombre des visiteurs rebroussent chemin 
en voyant que l’accès piétons est payant. 
Coût de perception supérieur aux sommes 
perçues. 
 
Cela découragera le tourisme local qui fait 
vivre le territoire (offices de tourisme) 

Ce que nous proposons: conserver le libre accès 
au pont du Gard et réserver les installations du 
Site à sa clientèle. 
 
 
C’est rigoureusement conforme à ces principes. 
 
 
 
Le coût se limite à la séparation physique entre les 
installations du Site et les espaces libres (coût très 
faible). 
 
 
Cela ne rapportera rien. (Encore n’est-ce pas sûr, 
car beaucoup d’automobilistes seront prêts à 
payer le parking « simple » rive droite, plutôt que 
de se garer loin du pont du Gard et marcher). 
 
 
Le pont du Gard redeviendra la grande attraction 
du tourisme local. 




